
Une fois signée, merci de plier la feuille en deux, de 
la scotcher, puis de la glisser, sans timbre, dans une 
boîte aux lettres de la poste.

A retourner, même incomplet,  
avant le 2 février 2026.

Les Verts genevois
case postale 345 
1211 Genève 4

Plier, ne pas détacher !
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Référendum
 cantonal contre la loi accordant une indem

nité à la H
aute école spécialisée de Suisse occidentale – Genève 

pour les années 2025 à 2028 (13579)

NOM
 (m

ajuscules)
Prénom

 (usuel)
Date de naissance 

jj  / m
m

  / aaaa
Canton 

d’origine
Dom

icile
( Adresse com

plète : rue, num
éro, code postal et localité ) 

Signature

MM
eerrccii  ddee  rreenn

vvooyyeerr  cceettttee  lliissttee,,  mm
êêmm

ee  iinn
ccoomm

ppllèèttee,,  aavvaann
tt  llee  22  fféévvrriieerr  2200

2266  àà  Les V
ert·e·s genevois·es, case postale 3

4
5

, 12
11 G

enève 4
 

Les citoyennes et citoyens soussignés, électrices et électeurs dans le canton de Genève, dem
andent, conform

ém
ent 

aux articles 67 à 70 de la constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 2012 et aux articles 
85 à 94 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, que la loi accordant une indem

nité à la 
Haute école spécialisée de Suisse occidentale – Genève pour les années 2025 à 2028 (13579) du 12 décem

bre 
2025 soit soum

ise à la votation populaire.

La signature doit être apposée personnellem
ent à la m

ain par la personne signataire. Cela ne s’applique pas à la 
personne incapable de le faire par elle-m

êm
e pour cause d’infirm

ité. Seules les personnes de nationalité suisse 

ayant leur droit de vote dans le canton de Genève peuvent signer ce référendum
 cantonal. En m

atière cantonale, 
les électrices et électeurs dès 18 ans, de com

m
unes différentes, peuvent signer sur la m

êm
e feuille. Les personnes 

de nationalité suisse vivant à l’étranger et ayant leur droit de vote dans le canton de Genève peuvent signer ce 
référendum

 en inscrivant leur adresse à l’étranger.

La personne qui appose une autre signature que la sienne ou plus d’une signature est passible d’une am
ende 

adm
inistrative pouvant s’élever à 100 F. Les signatures obtenues par un procédé réprim

é par la loi doivent être 
annulées (art. 87, al. 1, lettre b, et art. 91 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982).

NON aux coupes dans la form
ation à la HES-SO Genève !

Lors du renouvellem
ent du contrat de prestations entre l’État et la H

ES-SO Genève, le Conseil 
d’État a opéré un passage en force. Alors que le projet avait été validé par la m

ajorité de la 
com

m
ission des finances, le gouvernem

ent  a im
posé en dernière m

inute un am
endem

ent visant 
à couper 2 m

illions de francs par an dans le financem
ent de la HES-SO, soit 8 m

illions sur 4 ans. 

Cette coupe est injustifiée et profondém
ent choquante. Elle intervient au m

om
ent m

êm
e où les 

étudiant-es subissent une hausse m
assive de leurs taxes d’études : +40 %

 pour les étudiant-es 
suisses et +110 %

 pour les étranger-ères. En bref, on fait payer plus cher les études, puis on 
retire l’argent public censé soutenir la form

ation. U
n véritable hold-up. 

La H
ES-SO G

enève, ce sont plus de 6 500 étudiant-es réparti-es dans six écoles de niveau 

universitaire, qui form
ent notam

m
ent des infirm

ier-ères, des travailleur-ses sociaux-ales, 
des architectes, des ingénieur-es ou des artistes. Des m

étiers essentiels, dont notre canton a 
cruellem

ent besoin, alors m
êm

e que la pénurie de personnel et la précarité étudiante explosent. 

En agissant ainsi, le Conseil d’État rom
pt le dialogue avec une institution de form

ation publique 
et piétine le principe m

êm
e des contrats de prestations. Aucune justification sérieuse n’est 

apportée à cette coupe, si ce n’est une logique purem
ent com

ptable, sur le dos des jeunes et 
de la form

ation. 

Signez pour défendre une form
ation publique accessible et de qualité. Signez pour dire NON

 
aux coupes dans la form

ation et NON à la précarisation des étudiant-es.

LES V
ER

T·E·S
G
EN

ÈV
E


